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Un blog prochainement intégré - http://blog.russie.fr
Un outil promotionnel pour projets de réseaux  innovants – http://entreprises-regions.russie.fr 
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Bureau du Président

Thomas BEGUIN

Avril 2007
Objet : Autorisation de publication d’articles sur « Le Blog – Nouveaux Etats Indépendants »
Madame, Monsieur,

Créée en 2003, l’Association Russie.fr à but non lucratif, a pour but l’intensification des échanges entre la Russie, la France, les Nouveaux Etats Indépendants et l’Europe. L’idée centrale est de contribuer à fédérer des réseaux d’experts, afin d’initier de nouvelles réflexions, et de nouveaux projets. Russie.fr a une vocation constructive, génère de nouveaux projets, et de nouvelles opportunités, tout en favorisant une meilleure compréhension des enjeux liés aux problématiques de coopération durable.

L’audience grandissante de notre réseau et des réseaux partenaires nous a poussé à créer un nouvel outil et support de communication. Nous avons créé un blog, dont le but est de mieux valoriser nos projets comme ceux de nos partenaires, ainsi que ceux de réseaux innovants sur l’ensemble de la zone russophone. 
« Le Blog - Nouveaux Etats Indépendants » doit répondre à ces objectifs en traitant des principaux pays de la zone, et d’un certain nombre de secteurs majeurs, tels que l’économie, les investissements, la culture, le sport, l’écologie, le développement durable, etc... Il est aujourd’hui accessible à l’adresse http://blog.russie.fr où il recense des articles en français, en russe ou en anglais qui lui confèrent une dimension européenne.
Nous écrivons nos propres articles et souhaitons aussi mettre en ligne certains articles ou travaux écrits par votre organisation, dont le professionnalisme est largement reconnu. Bien entendu, nous souhaitons respecter vos indications, notamment concernant les droits d’auteurs et les liens à faire vers votre site.
Si vous êtes d’accord, il vous suffit de nous retourner ce message avec votre réponse contenant :

· Votre accord écrit
· Les références et liens que nous devons spécifier sur chacun de vos travaux publiés
Bien entendu, si votre réponse est positive, l’Association Russie.fr s’engage à respecter vos conditions, à créer les liens Internet nécessaires, voire à retirer les articles publiés si vous êtes amenés à changer d’avis par la suite.
Nous pensons que cette démarche ne peut-être que positive pour votre organisation et pour la notoriété de vos travaux et c’est dans ce sens que nous vous faisons cette proposition, qui vous apportera de nouveaux lecteurs .
En attendant votre réponse, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos sentiments respectueux.
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